
Voies et délais de recours :  
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de 

Lyon dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique ». 
 

 

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE TRAVAUX DANS LE CADRE DE L’OPÉRATION DE REMISE 
EN ÉTAT DU MUSÉE DES MOULAGES SUITE A UN DÉGÂTS DES EAUX 

 
N°2022-209 

 
La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2, 

 
Vu l’article L712-2 du Code de l’éducation ; 
 
Vu le Code de la commande publique ; 
 
Vu le guide des règles d’achat applicables à l’Université Lumière Lyon 2 approuvé par délibération du Conseil 
d’administration (n°2022-47) du 04 juillet 2022 ; 
 
Vu la délibération n°2022-15 du 14 mars 2022 portant délégation de pouvoir du Conseil d’administration à la 
Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 ; 
 
Vu l’avis d’appel public à la concurrence envoyé aux BOAMP le 14 juin 2022 (annonce BOAMP n°22-82625) ; 
 
Vu le règlement de la consultation du lot 1 « Plafonds toiles tendues » du marché de travaux dans le cadre de 
l’opération de remise en état du Musée des Moulages suite à un dégât des eaux ; 
 
Vu le registre des dépôts des candidatures et des offres ; 
 
Vu le rapport d’analyse des candidatures et des offres ; 
 
Considérant qu’il apparaît nécessaire, au regard du montant estimatif des travaux, de conclure un contrat. 
 

DECISION 

Article 1er  
 
La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 décide, en qualité de représentante de l’acheteur, d’attribuer le 
lot n°1 « Plafonds toiles tendues » du marché de travaux dans le cadre de l’opération de remise en état du 
Musée des Moulages suite à un dégât des eaux au soumissionnaire : 
 

 Normalu 
Route du Sipes 
68680 Kembs 

SIRET : 946 750 635 00017 
 

 

 
Article 2 
 
La Direction des affaires juridiques, institutionnelles et des marchés publiera l’avis de résultat de la procédure. 
Elle procédera également, dans le respect de la réglementation en vigueur, au rejet des concurrents évincés et 
notifiera le marché au titulaire. 
 
Article 3 
 
La Directrice générale des services est chargée de l’exécution de la présente décision.  

 Fait à Lyon,  
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